
Mon Master répertorie toute l’offre des Masters en France.

C’est également sur cette plateforme que les étudiants et les adultes en

reprise d’études sont invités à candidater en première année de Master

à partir du 25 février.

Elle comprend des procédures et un calendrier national.

https://www.monmaster.gouv.fr

CALENDRIER MON MASTER 2025

2 février Publication de l’offre de formation sur monmaster.gouv.fr 

du 17 février au 16 mars Dépôt des candidatures

À partir du 21 mars Examen des candidatures classiques par les établissements.
Pour les candidatures en alternance, les réponses seront communiquées 
le 30 avril

du 3 au 16 juin Phase principale d’admission
Les propositions pour les formations en alternance seront disponibles le 
12 juin

du 19 juin au 19 juillet
Phase complémentaire

du 19 juin au 25 juin > dépôt de nouvelles candidatures et classement de 
toutes les candidatures par ordre de préférence

du 26 juin au 9 juillet > examen des nouvelles candidatures

du 10 au 19 juillet > phase d’admission

du 20 juillet au 30 août Gestion des désistements

JE PRÉPARE MES CANDIDATURES EN MASTER

• Je me renseigne sur le programme, à partir de Monmaster.gouv.fr et de la

page web des formations : enseignements, stages, alternance, mobilité,

initiation à la recherche, débouchés.

• J’évalue mes chances d’être sélectionné(e) dans les formations au regard de

mes compétences (connaissances, expertise, expériences).

• Je participe aux journées portes ouvertes, salons et forums d’orientation.

• J’échange avec mes enseignants référents de licence et les responsables des

masters en fonction de mon objectif : insertion professionnelle ou poursuite

en doctorat.

• Je réunis toutes les pièces administratives et pédagogiques nécessaires.

• Je m’inscris aux éventuels tests de sélection : langues, Score IAE-Message…

• Si je souhaite faire une formation en alternance, je débute rapidement la

recherche d’un contrat.

https://www.monmaster.gouv.fr/
https://www.monmaster.gouv.fr/


SERVICE COMMUN UNIVERSITAIRE D’INFORMATION ET D’ORIENTATION

BUREAU D’AIDE À L’INSERTION PROFESSIONNELLE (SCUIO-BAIP) 

MIEE - Campus Mail des Mèches, Rue Poëte et Sellier – 94000 Créteil 

Tél. : 01 41 78 47 96 | orientation@u-pec.fr | www.u-pec.fr
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5NOS PARTENAIRES

✓ Consultez l’offre de formation et 

candidatez sur 

Monmaster.gouv.fr

✓ Etudiez l’offre de Masters de 

l’UPEC https://www.u-

pec.fr/fr/formation

✓ Participez à la JPO le 8 février 

2025 : https://portesouvertes.u-

pec.fr/

✓ Bénéficiez au SCUIO-BAIP de 

conseils individualisés avec ou 

sans rendez-vous

✓ Inscrivez-vous aux mardis du CV 

pour préparer votre candidature

Les outils eCampus :

✓ Portefeuille d’expériences et de 

compétences (PEC) pour 

préparer vos candidatures

✓ Réseau Pro pour vos recherches 

de contrats en alternance

RDV ET OUTILS 

INCONTOURNABLES

• Consultez les fiches Masters de plusieurs établissements : même

si deux formations portent le même intitulé (la même mention),

elles peuvent proposer un programme différent, d’autres

modalités d’enseignement, conduire à des métiers différents…

• Candidatez à plusieurs masters pour vous donner plus de

chances d’être retenu(e) dans au moins une formation.

• Adaptez votre candidature à chaque formation pour montrer

votre intérêt.

Phase de candidature

• 15 candidatures maximum en formation initiale (statut étudiant) et

15 candidatures maximum dans les formations en alternance.

• Le décompte des candidatures se fait par mention de master : le fait

de se porter candidat dans plusieurs parcours d’une même mention

de master, dans un même établissement, ne compte que pour une

seule candidature.

• Les candidatures ne sont pas hiérarchisées.

Phase d'admission

• Pour chaque proposition que vous recevez en réponse à vos

candidatures, vous pouvez : la refuser, l’accepter provisoirement, ou

l’accepter définitivement.

• Attention, si vous recevez plusieurs propositions, vous ne pouvez en

conserver qu'une seule, même si vous optez pour l’acceptation

provisoire. Vous devrez indiquer les places sur liste d’attente que

vous souhaitez conserver pour les autres propositions qui vous

intéressent.

Phase complémentaire

• Elle est proposée aux étudiants sans proposition d’admission

acceptée définitivement au terme de la phase principale d’admission.

Candidatures en alternance

• Si votre candidature répond aux attendus de la formation, la

commission d'examen des candidatures vous a attribué un rang de

classement et vous recevez un placement en recherche de contrat.

Pour être acceptés, les candidats doivent déposer un contrat ou un

certificat d’engagement avec l’employeur délivré par le centre de

formation en apprentissage (CFA) partenaire de la formation.

• Si la formation valide le contrat, le candidat reçoit une proposition

d’admission, qu’il pourra alors accepter (provisoirement ou

définitivement) ou refuser.

Les étapes de candidature 

Conseils et démarches 

https://www.u-pec.fr/fr/etudiant-e/orientation-reorientation/scuio-baip-contacts-horaires-et-acces
https://www.monmaster.gouv.fr/
https://www.u-pec.fr/fr/formation
https://www.u-pec.fr/fr/formation
https://portesouvertes.u-pec.fr/
https://portesouvertes.u-pec.fr/
https://ecampus.u-pec.fr/jcms/ppr2_2000765/fr/mon-orientation-et-insertion-professionnelle
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